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Introduction et contexte 

Eurostat, l'Office statistique de l'Union e urop6enne, assure la production de statistiques 
euro$ennes comparables et de grande qualit6 conform6ment aux principes statistiques 
6nonc6s dans le reglement (CE) n0 223/2009 relatif aux statistiques europ&nnes. Les 
statistiques euro$ennes sont principalement utilis6es par les institutions de l'Union 
europ6enne, les chercheurs, les autorit6s nationales et les citoyens & des丘 ns de conception, de 
mise en a uvre et de suivi des politiques de l'Union. Le syst6me statistique europ&n est le 
partenariat entre Eurostat et les instituts nationaux de statistique (iNs), qui fonctionne comme 
un r6seau. Eurostat est c harg6e de promouvoir l'harmonisation des statistiques, en &roite 
collaboration avec les a utorit6s statistiques nationales, qui collectent des donn6es et 
6tblissent des statistiques & des丘 ns nationales et europ&nnes. 

Pour &ablir et mettre en(n uvre des politiques et des actiVit6s qui b6n6丘cient & la population 
de l'Union dans les domaines de comp&ence de l'Union &ablis par les articles 2 et 3 du trait6 
sur le fonctionnement de l'Union europ6elme (TFUE), les institutions de l'Union ont besoin, 
en temps utile, de statistiques europ&nnes comparables, harmonis&s, d&aill&s,丘 ables et 
completes. En particulier, les statistiques du m arch6 du travail concernant les entreprises sont 
une source importante d'informations pour l' 6lbortion et le suivi des politiques. 

Les statistiques du march6 du travail euro$en concernant les entreprises sont des statistiques 
oficielles qui d6criVent le fonctionnement des entreprises en relation avec le march6 du 
travail. Elles peuvent, par exemple, montrer s'il y a des postes vacants dans les entreprises 
(demande de main-d'aure), combien de postes vacants il y a par rapport & ceux d可& 
occup6s, et comment les postes diffrent selon le type d'activit6 &onomique d'une entreprise. 
En outre, les statistiques du march6 du travail concernant les entreprises fournissent des 
informations sur les coftts support6s par les employeurs pour employer du personnel (coitt de 
la ma in-d'(nuvre) et sur la f9on dont ces cofits sont structur6s (par exemple, quels sont les 
salaires et autres cots) et dont ils diff&ent selon la r6gion ou l'activit6 6co nomique. Elles 
incluent 6 galement des donn6es sur les salaires individuels pour un 6 chantillon repr6sentatif 
de s alari6s, ainsi que leurs caract&istiques (par exemple, l'&ge, le sexe, la profession, le 
niveau d'6tudes), ainsi que celles de leurs employeurs (activit6 6 conomique, classe de taille, 
etc.). Pour les employeurs, les salaires repr6sentent une part consid&able des co its de 
production et d6terminent dans une certaine mesure leur competitivite en matiere de cots. 
Pour la plupart des salari6s, le salaire constitue l'essentiel des revenus et contribue & leur 
DrosD&it6 &onomiaue. 

Les statistiques du march6 du travail concernant les entreprises couvrent les collectes de 
donnees suivantes: 

les statistiques sur les emplois vacants, qui recensent le nombre de postes occup6s et 
vacants; 

l'enqu&e sur le cot de la main-d'auvre, sur le niveau et la composition du cot 
support6 par les entreprises pour employer de la ma in-d'〔ruvre; 
l'indice du cot de la main-d'auvre, qui rend compte de l'6volution du dot horaire 

su pport6 par les entreprises pour employer de la main-d'auvre; 

l'enqu&e sur la structure des salaires concernant les salaires vers6s & chaque salari6 et 
les informations sur leurs caract6ristiques socio&onomiques; 

l'&art de r6mun&tion entre les femmes et les hommes, qui mesure la diff&ence 
relative entre le salaire horaire brut moyen des salari6s fminins et masculins et utilise 
l'enqu&e sur la structure des salaires comme source primaire. 



Les actes juridiques qui regissent les statistiques du march6 du travail concernant les 
entreprises sont les suivants: 

o le reglement (CE) f1 530/1999 du Conseil du 9 mars 1999 relatif aux statistiques 

structurelles sur les salaires et le cott de la main-d'euvre (l0 L 63 du 12.3.1999, 

p. 6); 

o le reglement (CE) n0 450/2003 du Parlement e urop6en et du Conseil du 27 fvrer 

2003 reltif l'indice du cuit de la m ain-d'auvre (l0 L 69 du 13.3.2003, p. 1); 

o le r6glement (CE) f0 453/2008 du Parlement euro$en et du Conseil du 23 avril 2008 

relatif aux statistiques trimestrielles sur les emplois vacants dans la Communaute 

(J0 L 145 du 4.6.2008, p. 234). 

D6fnition du probleme 

L'6valuation a conclu que l'ensemble d'actes l6gisltif relatifs aux statistiques du march6 du 
travail concernant les entreprises permettait de collecter des informations de grande qualit6, 
qui sont dans une large mesure utilis6es aux fins pr6vues, et que les Etats membres avaient 
am6llor6 leur respect de la l6gisltlon au fil du temps. Les forces des statistiques du march6 du 
travail concernant les entreprises r6sident dans leur rputtion bien &ablie comme source 
d'informations coh&entes, efficientes, comparables et exactes, qui sont tres utilis&s par les 
organisations et les responsables politiques & tous les niveaux. Ces 10 & 20 derni&es a nnees, 
les statistiques du march6 du travail concernant les entreprises ont gagn6 en importance au 
rythme des 6 volutions des politiques dans les domaines de 1'6 galit6, des conditions de travail 
et du suivi de l'union mon6taire. Disposer de donn6es comparables au niveau de l'Union pour 
ces politiques est essentiel et apporte clairement une valeur jout6e. 

L'6valuation a cependant 6 galement mis en 6 vidence certaines faiblesses dans l'adaptation des 
statistiques du march6 du travail concernant les entreprises aux nouveaux besoins, aux 
nouvelles sources et aux nouvelles m&hodes. Le premier probleme du cadre juridique existant 
est que les statistiques du march6 du travail concernant les entreprises ne r6pondent pas aux 
nouveaux besoins, aux nouvelles sources et aux nouvelles m&hodes. Le cadre juridique ne 
re11ete pas les besoins les plus r&ents des utilisateurs et n'est pas suffisamment flexible pour 
rpondre aux besoins qui apparaitront dans le futur. Les utilisateurs recherchent des donnees 
plus actuelles, avec une collecte et une publication de doml6es plus fr&uetes (en fonction du 
type de statistiques du ma rch6 du travail concernant les entreprises) ou des d6lals de 
transmission et de diffusion plus courts. Les reglements relatifs aux statistiques du march6 du 
travail concernant les entreprises n'ont pas pr6vu l'utilisation de sources de donn 
iimovantes, car celles-cin '6taient pas disponibles & l'poque; les rapports sur la qualit6 des 
statistiques ne sont donc pas a dapt6s pour 6 valuer la qualit6 des sources qui pourraiente tre 
utilis6es aujourd'hui. Une autre tendance 6 mergente est l'utilisation de donn&s 
administratives. Les Etats membres ont de plus en plus recours & cette source, ce qui permet 
une collecte plus fr&iuente des donn6es (par exemple, trimestrielle) tout en r6duisant la 
charge pour les entreprises. Cependant, le cadre relatif aux rapports de qualit6 dans la 
l6gisltlon actuelle relative aux statistiques du marh6 du travail concernant les entreprises 
n'est pas a dapt6 & ce type de donn6es. 

Deuxi6mement, les statistiques du march6 du travail concernant les entreprises ne rendent pas 
compte d'acteurs majeurs de l'&onomie de l'Union, tels que les microentreprises. Cette 
faiblesse avait dj& 6t6 d6cel6e au moment de l'adoption des actes juridiques. Elle a 6t6 
めord6e de diff&entes mani&es (en exigeant des &udes de fisabilit6 qui ont entra?n6 une 
modification de la l6aislation ou en aDDortant une aide financi6re & la cr6tion des c aDacit6s 



requises), mais n'a pas 6t6 suffisamment r6solue dans le cas de certaines collectes de doni6es. 
Les informations collect&s sont donc biais&s pour certaines statistiques du march6 du travail 
concernant les entreprises, en particulier en raison de la couverture incomplete de certains 
secteurs de l'6conomie ou types d'entreprises. Cette situation varie 6 galement en fonction de 
la collecte des donn6es et des 6 volutions dans les diff&ents pays. Les donn6es fourniesa 
Eurostat ne peuvent donc pas &re pleinement e xploit6es (par exemple, il est impossible de 
calculer des agr6gts de l'Union pour l'ensemble de l'&onomie et les comparaisons entre les 
pays sont compromises, pour l'enqu6te sur la structure des salaires, par exemple, car tous les 
pays n'ont pas 6 largi leur collecte de dorm&s aux microentreprises). L'absence d'obligation 
juridique de fournir des informations sur l'6cart de r6mun&ation entre les femmes et les 
hommes est 6 galement devenue plus probl6matique a pr6s l'int6grtion de cet indicateur dans 
le suivi du socle e urop6en des droits sociaux, de l'objectif 5く〈E galit6 entre les sexes》 des 
objectifs de d6veloppement durable des Nations unies, et de la strat6gie en mati&e d'6galit6 
entre les femmes et les hommes. Certains ]tats membres n'ont fourni aucune donn6e annuelle 
sur l'6cart de r6mun&ation entre les fenirnes et les hommes. 

Troisiememet, les statistiques du march6 du travail concernant les entreprises pourraiente tre 
plus coh&entes si l'architecture juridique &ait simplifi& (en rempla9ant les reglemets-
cadres actuellement en vigueur par un seul texte consolid6). Le cadre juridique unifi 
b6n6ficierait de r6f&ences syst6matiques aux concepts correspondants utlls6s dans des 
domaines &roitement lies tels que les comptes nationaux et les statistiques euro$ennes des 
entreprises. Depuis l'adoption de la l6gislation relative aux statistiques du march6 du travail 
concernant les entreprises, la l6gislation dans les deux domaines a 6t6 mise t jour et les 
m6thodes ont6t6 r6vls&s (syst6me europ&n des comptes 2010, r6glement relatif aux 
statistiques euro$ennes des entreprises a dopt6 en 2019). Ii est donc n6 cessaire d'harmoniser 
les statistiques du march6 du travail concernant les entreprises afin d'assurer la coh6rence 
entre les domaines et de clarifier les choses pour les utilisateurs de la l6gislation en la mati&e, 
y compris les instituts de statistique des Etats membres. 

L'6 valuation a &abli que ces probl6mes persisteraient et pourraient empirer & l'avenir si 
aucune mesure 16gislative n'est prise. 

Objectifs 

L'objectif g6n&al de l'action est de produire des statistiques du march6 du travail concernant 
les entreprises a jour, pertinentes, qui couvrent les secteurs &onomiques importants, 
comparables entre les Etats membres et coh&entes avec les domaines statistiques connexes. Il 
peut &re dlvis6 en trois objectifs sp&ifiques visant a rem6dier aux faiblesses d&rites ciー 
dessus, & savoir: 

adapter le cadre r6glementaire afin de pouvoir r6pondre aux besoins urgents de 
mani6re plus flexible, de publier des statistiques plus actuelles, et d'encourager le 
recours & des sources et m&hodes innovantes (dont la qualit6 a et6 durent 6 valu6e); 

6 largir la couverture des statistiques ?t l'ensemble de l'6conomie et garantir des 
donn6es completes sur 1'&art de r6mun&ation entre les femmes et les hommes; 

am6llorer la coh&ence avec les domaines statistiques connexes. 

Les options strat6giques et leurs incidences 

Pour 6 laborer les options strt6giques, Eurostat a dress6 une liste exhaustive de toutes les 
mesures possibles recens&s au cours du travail prparatoire avec les instituts nationaux de 
statistique, d'une consultation publique et d'une consultation avec les parties i nt&ess6es pour 
chaque collecte de donn6es. Les mesures ont ensuite 6t6 regroup6es en cadres r6g1ementaires 
ou en oitions strat6aiques. 



Le tableau i montre les options qui en ont r6sult6, qui sont c lass6es par niveau d'ambition 
croissant. L'option O constitue le s c6nario de base. Dans l'option 1, les collectes de donn6eS 
sp6cifi&s dans les trois reglements existants sont int6gr6es dans un nouveau reglemet-cadre 
unique qui couvre 6 galement l'&art de r6mun&tlon entre les femmes et les hommes. Les 
d6finitions, les concepts et les approches sont har onis6s, et une planification g6n6rale est 
6tblie afin de mieux synchroniser les transmissions de donn&s. Il existe des liens 
m6thodologiques solides entre: i) l'enqu&e sur la structure des salaires et l'&art de 
r6mun&ation entre les femmes et les hommes; et ii) l'enquete sur le c ot de la m ain-d'auvr 
et l'indice du co t de la main-d'auvre. L'option i ne r6pond cependant pas aux besoins 
6mergents, au prob1eme d'actualit6 des collectes de donn6es, ni a celui de leur couverture 
&ant donn6 que les mesures pr6vues dans le cadre de cette option sont facultatives. 

Dans l'option 2, la couverture est 6 largie aux microentreprises pour l'enquete sur la structure 
des salaires (informations principales); l'enquete sur le co t de la main-d'（おuvre n'est pas 
diargie a ces entreprises. Le champ couvert par ces deux enqu&es est 6 largi a la section 
く〈Administration publique et d6fense; s &urit6 sociale obligatoire》 de la NACE, et les 
statistiques sur les emplois vacants couvrent l'ensemble de l'&onomie. L'actualit6 est 
am6lior6e pour l'indice du cot de la m ain-d'auvre; elle est l6g&ement a m6lior6e (de deux 
mois) pour l'enqu&e sur la structure des salaires; aucune a m6liortion de l'actualit6 n'esta 
noter pour l'enqu&e sur le coht de la main-d'auvre. La fr6quence des deux enquetes reste la 
meme que dans le sc6nario de base. L'6lめortion d'une base juridique pour l'6cart de 
r6mu&aton entre les femmes et les hommes et la couverture des besoins 6 mergets font 
6galement partie de cette option. Cette option garantit une a 6liortion des rapports sur la 
qualit6 pour toutes les collectes de dorl6es et une meilleure harmonisation et planification 
grace au reglement-cadre it6gr6. 

Enfin, l'option 3 rpond de maniere compl6te au besoin d'am6liortion et d'harmonisation de 
toutes les statistiques du marh6 du travail concernant les entreprises exprim6 par les parties 
int6ress6es. Elle inclut toutes les mesures s trt6giques recens6es. Ces mesures concernent la 
couverture, l'actualit6 et la fr6quence 6 lev6e des enqu&es sur la structure des salaires et sur le 
cot de la main-d'(nuvre, les rapports sur la qualt6, et l'utilisation de donn6es administratives 
et de sources innovantes, l'harmonisation des concepts entre tous les domaines de statistiques 
du march6 du travail concernant les entreprises, la collecte obligatoire de donn6es sur l'&art 
de r6mn&tion entre les femmes et les hommes, et la couverture des besoins 6 mergents. Cela 

signifie que le champ couvert par les deux enqu6tes est e largi aux microentreprises et a la 
section < Administration publique et d6fense; s&urit6 sociale obligatoire》 de la NACE, et que 
les statistiques sur les emplois vacants couvrent l'ensemble de 1'konomie. L'actualit6 de 
l'enqu&e sur la structure des salaires est consid&ablement a 6lior6e, tandis que celle de 
l'enqu&e sur le cot de la main-d'auvre est mo d6r6ment a m6lior6e. Dans cette option, les 
rapports sur la qualit6 des statistiques du marh6 du travail concernant les entreprises sont 
am6lior6s, tout comme l'harmonisation et la planification grace a un r6glement-cadre intgr6. 

Tableau 1: options O (sc6nario de base), 1, 2 et 3 au titre d'un nouveau reglement 
cadre unique - principales caract'ristiques et diff&ences 

Groupe de mesures Option O Option i Option 2 0ption 3 
(sc'nario 

de base) 

Ecart de remun&aton Non Obligatoire Pleine mise ena ure Pleine mise en a uvre 
entre les femmes et les 
hommes (collecte de 
aomiees alinuelie) 

Couverture Non Facultative Microentreprises dans Microentreprises dans les 

l'enqu&e sur la structure deux enqu&es - structures 

4 



des salaires et cofit de la 
main-d '（男ure 

(informations compl&es). 
Secteur public couvert dans 
les deux enqu&es (structure 
des salaires et cofit de la 
main-d 'aure). 

Couverture co mplte des 
statistiques sur les emplois 
vacants. 

Actualit6 a 6lior& pour 
l'indice du cot de la main-
d'aure et pour l'enqu&e 
sur la structure des salaires 

et l'enqu&e sur le dot de la 
main-d 'αうuvre. 

La i6quence des deux 
enqu&es est doubl&. 

(les salaires (intormatlons 

principales uniquement). 
Secteur public couvert 
dans les deux enqu&es 
(structure des salaires et 
cofit de la ma in-d'aure). 

Couverture complte des 
statistiques sur les emplois 
vacants 

Pleine mise en a ure 

Actualit6 quelque peu 
amlior& (amlioration 
significative pour l'indice 
du cofit de la main-
d'auvre et a m6liortion 

md&6e pour l'enqu&e 
sur la structure des 

salaires). 
Pas d'augmentation de la 
丘6quence des enqu&es. 

Pleine mise en aう uvre 

Facultative 
(actualit6 

uniquement) 

Actulit6 et丘6 quence Non 

Oui Oui 

Facultative 

(mais 

obligatoire 
pour l'&art 
de 
rmun&at 
n entre les 
femmesd 
les hommes) 

Facultative 

Rapports sur la qualit6, Non 
utilisation de do 
adniinistratives et de 
sources innovantes. 

Non ents Besoins 

Comparaison des options e t option privi16gi6e 

Une 6 valuation qualitative des quatre options s6 lectionn6es pour l'analyse d'impact a 6t6 
r6a1is6e. La proportionnalit6, suivie de l'efficacit6, de l'efficience et de la coh&ence,a6t6 
6valu&. Un rsum6 de la pr6sente 6 va1ution est pr6sent6 dans le tableau 2. 

Sur le plan des co ts, l'option 3 se traduit par une augmentation significative de la charge 
pour les e ntreprises, qui entrame une hausse de 88 % de leurs co ts pour r6pondre aux 
enquetes. L'option 2 se traduit par une augmentation de 11 % de la charge pour les 
entreprises. Dans l'option 3, les cofits pour les producteurs de don6es augmentent de 64 % 
contre 12 % dans l'option 2. L'option i se traduit par une augmentation n6gligeble de la 
charge et des co its pour les entreprises et les instituts nationaux de statistiques. 



totaux pour 
les 

entreprises 

0,2 % 

11% 

88 % 

aux 

que 
erait 

92 000 

4 700 000 

38 000 000 

0ption i 

Option 2 

0ption3 

215 000 

12 % 

64 % 

3 700 000 

19 300 000 

Augmentation des 
coits pour les 

―ョ」1t ョ u血Iョg 血 

2 

0ption 

Option 

Option 3 

■ 
Toutes les options garantissent la proportiornalit6. L'option 2 a 6t6 jug& rpondre 
besoins des utilisateurs et des fournisseurs de doml6es de la maniere la plus rentable. Bien 

les utilisateurs soient en faveur d'une proposition plus ambitieuse telle que l'option 3, ii s 

difficile de parvenir t un accord sur cette option compte tenu de son incidence sur la charge 
pour les entreprises. 

• Option 3 

Russtei Russitel R6ussite 

Russte IR&issitel Reussite 

Tableau 2: comDaraison des oDtions 

t1'option va-t-elle a u-dela de ce qui est n&essaire pour 
•atteindre les objectifs de mani&e satisfaisante? 

エaport& de l'option se limite-t-elle aux aspects que les 
membres ne peuvent traiter seuls de mani&e 

se charger de ma ni6re plus 瓦spect du pn.nc ゅ.edel tlespect Etatsdu pnncipe de 
さaしIさ」 

iefficace? • • • • 

fes coflts pour l'Union, les gouvernements nationaux, les l Russtel Russitel Incertain I 
•autorts rgionales et locales, les entreprises et le public l l l I 
•correspondent-ils aux objectifs de l'initiative? • • • I 

[e type d'action (choix de l'instrument) est-il aussi simple l RusstelRussitel Russte• 
•oue nossible et vermet-il la r6alisaton a d&ute de l'obi ectiti 
•ainsi ou'une mise en（お uvre efficace? • I I • 

•Objectif strat6gique (0s) 1.1: Adapter le cadre i + i ++ • ++ • 

kulementare voir vermettre de r&)ondre aux besoins I I l • 

•6mergents de ma iere plus flexible l l l • 

•0S 1.2: Publier des statistiques plus actuelles l + • + • ++ • 

•0S 1.3: Encourauer le recoursa des sources et m&hodes l + • ++ • ++ • 

•iiinovantes (dont la qualit6 a 6t6 dment eV alu&) - • • • 

•0S 2: 1laruir la couverture des statistiauesa l'ensemble de l + • + • ++ • 

•l'6conome et garantir des donn6es complets sur l'kart del l l • 

元mi&ation entre les femmes et les hommes l l l • 
三 三 三 三 三 

•0S 3:A m1iorer la coh&ence avec les domaines statistiouesl + • ++ i ++ • 

•correspondants l I I ' 

[Incidence sur les droits fondamentaux, y compris la I + I + I ++ I 

いromoton de l'6galite I I I I 

江ncidences sociales I + I ++ I ++ I 
i ーーー.. i i i I 

•Objectifs de d6Veloppement durable des Nations unies I O l + I ++ I 

•Coh&ence i - I + I + I 

G 

Prpotonnalite 
•(russite/incertai/&h 

•ec) 

氾f丘cacite （ーーa++) 

Coh&ence avec les 

objectifs g6n&aux de 

la politique de l'Union 

（ーーaサ） 



++ E伍clence （一一a-H-) Efficience 

Suivie t evaluation 

La performance du nouveau cadre sur les statistiques euro$ennes du march6 du travail 
concernant les entreprises fera l'objet d'un suivi et d'une 6 valution a l'aide des objectifs 
o$rationnels 丘 x6s pour chacun des objectifs sp&ifiques. Pour y parvenir, 20 indicateurs de 
suivi et objectifs provisoires ont 6t6 d6丘ns. Une premiere 6 valution cl6turant la phase de 
mise en a uvre est pr6vue dans un d6lai de trois a cinq ans apr6s l'entr6e en vigueur du 
nouveau cadre juridique.A pr6s le passage a la phase d'application, le fonctionnement et 
l'incidence de la l6gislation seront 6 valu6s r6guli6rement tous les trois a cinq ans. 
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